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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 30/11/2022 dans l'établissement CGM

BIO-ENERGY implanté  La  Croix  Blanche  28700  FRANCOURVILLE.  Cette  partie  G  Contexte  et

constats H est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� CGM BIO-ENERGY
� La Croix Blanche 28700 FRANCOURVILLE
� Code AIOT : 0010014356
� Régime : Enregistrement
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

Installation de méthanisation de déchets verts.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� conditions d'exploitation
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� G  avec  suites  administratives  H  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� G susceptible de suites administratives H : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� G sans suite administrative H. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

2
Dossier

installation
classée.

Arrêté Ministériel
du 12/08/2010,

article 4
/ Sans objet

4
Envol des

poussières.

Arrêté Ministériel
du 12/08/2010,

article 7
/ Sans objet

5
Intégration dans

le paysage.

Arrêté Ministériel
du 12/08/2010,

article 8
/ Sans objet

7

Localisation des
risques,

classement en
zones à risque
d'explosion.

Arrêté Ministériel
du 12/08/2010,

article 11
/ Sans objet

8
Clôture de

l'installation.

Arrêté Ministériel
du 12/08/2010,

article 17
/ Sans objet

10
Réserve
incendie

Arrêté Ministériel
du 12/08/2010,

article 23
/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1
Conformité de
l'installation.

Arrêté Ministériel
du 12/08/2010,

article 3
/ Sans objet

3 Implantation.
Arrêté Ministériel

du 12/08/2010,
article 6

/ Sans objet

6
Surveillance de
l'installation et

astreinte.

Arrêté Ministériel
du 12/08/2010,

article 9
/ Sans objet

9 Accessibilité.
Arrêté Ministériel

du 12/08/2010,
article 18 > I.

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection figurent dans les tableaux ci-dessous.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Conformité de l'installation.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 3

Thème(s) : Risques chroniques, Conformité de l'installation.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'enregistrement.

Constats : Sans observations.

Observations : L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres
documents joints à la demande d'enregistrement. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Dossier installation classée.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 4

Thème(s) : Risques chroniques, Dossier installation classée.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :  une copie de�

la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne ;  la liste des matières pouvant être�

admises dans l'installation : nature et origine géographique ;  le dossier d'enregistrement daté en�

fonction des modifications apportées à l'installation, précisant notamment la capacité journalière
de l'installation en tonnes de matières traitées (t/j) ainsi qu'en volume de biogaz produit (Nm³/j) ;�
l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation
;  les  résultats  des  mesures  sur  les  effluents  et  le  bruit  sur  les  cinq dernières  années ;  les� �

différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :  le registre rassemblant l'ensemble�

des déclarations d'accidents ou d'incidents faites à l'inspection des installations classées ;  le�

plan  de  localisation  des  risques,  et  tous  éléments  utiles  relatifs  aux  risques  induits  par
l'exploitation de l'installation ;  les fiches de données de sécurité des produits  présents dans�

l'installation ;  les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux ;  les� �

éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques ;  les�

registres de vérification et de maintenance des moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie ;  les�

plans des locaux et de positionnement des équipements d'alerte et de secours ainsi que le schéma
des réseaux entre équipements avec les vannes manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de
dysfonctionnement ;  les consignes d'exploitation ;  l'attestation de formation de l'exploitant et� �

du  personnel  d'exploitation  à  la  prévention  des  nuisances  et  des  risques  générés  par
l'installation ;  les registres d'admissions et  de sorties ;  le plan des réseaux de collecte des� �

effluents ;  les documents constitutifs du plan d'épandage ;  le cas échéant, l'état des odeurs� �

perçues  dans  l'environnement  du site.Ce  dossier  est  tenu à  la  disposition  de  l'inspection  des
installations classées.

Constats : L'exploitant n'est pas en mesure de présenter :
* les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation ;
* les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux ;
* les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques ;
* les registres de vérification et de maintenance des moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie ;

Observations : L'exploitant n'est pas en mesure de présenter :
* les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation ;
* les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux ;
* les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques ;
* les registres de vérification et de maintenance des moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie ; 

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
          

7



N° 3 : Implantation.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 6

Thème(s) : Risques chroniques, Implantation.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Sans  préjudice  des  règlements  d'urbanisme,  l'installation  de  méthanisation  satisfait  les
dispositions suivantes :-La distance entre les installations de combustion ou un local abritant ces
équipements (unités de cogénération, chaudières) et les installations d'épuration de biogaz ou un
local abritant ces équipements ne peut être inférieure à 10 mètres.-La distance entre les torchères
ouvertes et les équipements de méthanisation (digesteur, post digesteur, gazomètre) ne peut être
inférieure  à  15  mètres.  La  distance  entre  les  torchères  fermées  et  les  équipements  de
méthanisation (prétraitement, digesteur, post digesteur, gazomètre) ne peut être inférieure à 10
mètres. La distance entre les torchères et les unités de connexes (local séchage, local électrique,
local technique) ne peut être inférieure à 10 mètres.-La distance entre les aires de stockage de
liquides inflammables ou des matériaux combustibles (dont les intrants et les arbres feuillus à
proximité) et les sources d'inflammation (par exemple : armoire électrique, torchère) ne peut être
inférieure à 10 mètres sauf  dispositions spécifiques coupe-feu dont l'exploitant justifie qu'elles
apportent un niveau de protection équivalent.

Constats : Sans observations.

Observations : L'installation de méthanisation satisfait  les dispositions de l'article 6 de l'arrêté
ministériel. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 4 : Envol des poussières.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 7

Thème(s) : Risques chroniques, Envol des poussières.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes pour
prévenir les envols de poussières et les dépôts de matières diverses :  les voies de circulation et�

les aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et
convenablement nettoyées ;  les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas d'envol de�

poussière ou de dépôt de boue sur les voies de circulation publique ;  dans la mesure du possible,�

les surfaces sont engazonnées et des écrans de végétation sont mis en place.

Constats :  Les surfaces ne sont pas engazonnées et les écrans de végétation ne sont pas mis en
place.

Observations  :  les  voies  de  circulation  et  les  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont�

aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ;
 les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas d'envol de poussière ou de dépôt de boue�

sur les voies de circulation publique ;
 les surfaces ne sont pas engazonnées et les écrans de végétation ne sont pas mis en place.�

L'exploitant indique que les aménagements paysagers seront réalisés aux mois de décembre 2022
et janvier 2023. 

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Intégration dans le paysage.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 8

Thème(s) : Risques chroniques, Intégration dans le paysage.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant  prend  les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation  dans  le
paysage.L'ensemble du site, de même que ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant, sont
maintenus propres et entretenus en permanence. Les émissaires de rejet et leur périphérie font
l'objet d'un soin particulier.

Constats : L'exploitant n'a pas réalisé les aménagements paysagers prévus dans le dossier.

Observations : L'exploitant n'a pas réalisé les aménagements paysagers prévus dans le dossier. Il
indique qu'il seront réalisés aux mois de décembre 2022 et janvier 2023.

Cependant, l'ensemble du site, de même que ses abords, sont maintenus propres et entretenus. 

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 6 : Surveillance de l'installation et astreinte.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 9

Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance de l'installation et astreinte.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Une  astreinte  opérationnelle  vingt-quatre  heures  sur  vingt-quatre  est  organisée  sur  le  site  de
l'exploitation.  L'exploitation  se  fait  sous  la  surveillance,  directe  ou  indirecte,  d'un  service  de
maintenance et de surveillance du site composé d'une ou plusieurs personnes qualifiées, désignées
par écrit par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et
inconvénients induits et des produits utilisés ou stockés dans l'installation.Ce service pourra être
renforcé par du personnel de sous-traitance qualifié. Lorsque la surveillance de l'exploitation est
indirecte,  celle-ci  est  opérée  à  l'aide  de  dispositifs  connectés  permettant  au  service  de
maintenance et  de surveillance d'intervenir  dans  un délai  de moins  de 30 minutes  suivant  la
détection de gaz, de flamme, ou de tout phénomène de dérive du processus de digestion ou de
stockage  de  percolat  susceptible  de  provoquer  des  déversements,  incendies  ou  explosion.
L'organisation mise en place est  notifiée à l'inspection des installations  classées.Les personnes
étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations.

Constats : Sans observations.

Observations : Une astreinte opérationnelle vingt-quatre heures sur vingt-quatre est organisée sur
le site de l'exploitation. 
Un planning est tenu à jour par les exploitants (3 personnes) qui se partagent les astreintes.
Un report d'alarme sur leur téléphone est mis en place.
Les exploitants sont disponibles en mois de 30 min.
En journée, un salarié est présent sur le site.

L'installation est équipée d'une clôture et d'un portail. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Localisation des risques, classement en zones à risque d'explosion.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 11

Thème(s) : Risques accidentels, Localisation des risques, classement en zones à risque d'explosion.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant  identifie  les  zones  présentant  un  risque  de  présence  d'une  atmosphère  explosive
(ATEX), qui peut également se superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsque ces
zones  sont  confinées  (local  contenant  notamment  des  canalisations  de  biogaz),  celles-ci  sont
équipées de détecteurs fixes de méthane ou d'alarmes (une alarme sonore et visuelle est mise en
place pour se déclencher lors d'une détection supérieure ou égale à 10 % de la limite inférieure
d'explosivité du méthane). Le risque d'explosion ou toxique est reporté sur un plan général des
ateliers et des stockages, affiché à l'entrée de l'unité de méthanisation, et indiquant les différentes
zones correspondant à ce risque d'explosion tel que mentionné à l'article 4 du présent arrêté.
Dans chacune de ces zones, l'exploitant identifie les équipements ou phénomènes susceptibles de
provoquer  une  explosion  ou  un  risque  toxique  et  les  reporte  sur  le  plan  ainsi  que  dans  le
programme de maintenance préventive visé à l'article 35.

Constats : Le risque d'explosion ou toxique n'est pas reporté sur un plan général des ateliers et des
stockages,  affiché  à  l'entrée  de  l'unité  de  méthanisation,  et  indiquant  les  différentes  zones
correspondant à ce risque d'explosion tel que mentionné à l'article 4 du présent arrêté.

Observations  : L'exploitant  a  identifié  les  zones  présentant  un  risque  de  présence  d'une
atmosphère explosive (ATEX), qui peut également se superposer à un risque toxique. Ce risque est
signalé par des affiches et, lorsque ces zones sont confinées (local  contenant notamment des
canalisations de biogaz), celles-ci sont équipées de détecteurs fixes de méthane ou d'alarmes (une
alarme sonore et visuelle est mise en place pour se déclencher lors d'une détection supérieure ou
égale à 10 % de la limite inférieure d'explosivité du méthane). 

Le risque d'explosion ou toxique n'est pas reporté sur un plan général des ateliers et des stockages,
affiché à l'entrée de l'unité de méthanisation, et indiquant les différentes zones correspondant à
ce risque d'explosion tel que mentionné à l'article 4 du présent arrêté. 

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Clôture de l'installation.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 17

Thème(s) : Risques chroniques, Clôture de l'installation.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation est ceinte d'une clôture permettant d'interdire toute entrée non autorisée. Un accès
principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès
devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des
heures  de réception des  matières  à  traiter.  Ces heures  de réception sont indiquées à  l'entrée
principale de l'installation.La zone affectée au stockage du digestat peut ne pas être clôturée si
l'exploitant a mis en place des dispositifs assurant une protection équivalente.

Constats : Les heures d'ouverture ne sont pas indiquées à l'entrée principale de l'installation.

Observations  : L'installation  est  ceinte  d'une  clôture  permettant  d'interdire  toute  entrée  non
autorisée. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site

Les issues sont fermées en dehors des heures de réception des matières à traiter. 

Les heures d'ouverture ne sont pas indiquées à l'entrée principale de l'installation. 

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 9 : Accessibilité.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 18 > I.

Thème(s) : Risques chroniques, Accessibilité.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation  dispose  en  permanence  d'au  moins  un  accès  pour  permettre  l'intervention  des
services d'incendie et de secours.Au sens du présent arrêté, on entend par "accès à l'installation"
une  ouverture  reliant  la  voie  de  desserte  ou  publique  et  l'intérieur  du  site  suffisamment
dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre.Les véhicules
dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne
pour l'accessibilité des engins des services de secours à l'installation, même en dehors des heures
d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Constats : Sans observations.

Observations : L'installation dispose en permanence d'accès pour permettre l'intervention des
services d'incendie et de secours. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 10 : Réserve incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 23

Thème(s) : Risques accidentels, Réserve incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens nécessaires d'alerte des services d'incendie et de secours ainsi
que de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en
vigueur, notamment :

 d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou�

privé implantés de telle sorte que tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 100
mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m³/h pendant une durée d'au
moins deux heures ;

Constats : La capacité et l'éloignement de la réserve incendie par rapport aux zones de stockages
ne sont pas connus.

Observations : Le jour de l'inspection la réserve incendie n'est pas disponible.
Par mail du 18/01/2023, l'exploitant a indiqué, photo à l'appui que la réserve incendie avait été mise
en place.
Néanmoins, la capacité et l'éloignement de la réserve incendie par rapport aux zones de stockages
devront faire l'objet d'une vérification ultérieure.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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